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Séance du 15 Germinal An II 

(Vendredi 4 Avril 1794) 

Présidence de TALLIEN 

La séance est ouverte à onze heures. 
Bezard, l’un des secrétaires, occupe le fau¬ 

teuil. 
Un membre de la commission des dépêches 

fait lecture de la correspondance. 

1 

Les administrations de département et de dis¬ 
trict; les tribunaux criminels, civils, de police 
et de commerce; les conseils généraux de com¬ 
mune; les comités de surveillance et les sociétés 
populaires, dont les noms suivent, offrent l’ex¬ pression de la reconnoissance publique à la Convention nationale, dont l’importante éner¬ 

gie vient d’anéantir une conjuration d’autant 
plus dangereuse, que ceux qui l’avoient ourdie 
étroient parvenus à usurper la confiance par 
une popularité qui étoit loin de leur cœur. 

Ils demandent qu’un prompt supplice fasse 
justice de ces scélérats. Ils applaudissent à la 
vigilante activité des comités de salut public et 
de sûreté générale. 

Ils déclarent que tous les bons républicains 
espèrent que la Convention nationale demeu¬ 
rera ferme à son poste, jusqu’au moment où la 
liberté n’aura plus d’ennemis. Ils invitent les comités de salut public et de 
sûreté générale à veiller sans cesse pour l’inté¬ 
rêt public, et ils demandent à la Convention 
nationale de demeurer inébranlable à son poste, 
jusqu’au moment que des jours de paix et de 
prospérité éclaireront tous les hommes libres. 

Administrations de départemens. 

De l’Ain, des Pyrénées-Orientales, du Doubs. 

Administrations de districts 

De Castres (Tarn). 
De Ville-sur-Aone (Finistère). De Roanne (Rhône-et-Loire). 
De Saint-Fargeau (Yonne). 
De Guingamp (Côtes-du-Nord). 
De Lannion (Côtes-du-Nord), le tribunal réuni. 
De Château-Neuf (Maine-et-Loire). De Joigny (Yonne). 
De Valence (Drôme). 

De Belvès (Dordogne). De Saint-Dizier (Haute-Marne). De Bar-sur-Ornain (Meuse). De Mont-Unité (Haute-Garonne). D’Alby (Tarn). D’Indremont (Indre). De Bagnères (Hautes-Pyrénées). Du Dorât (Haute-Vienne). De Perpignan (Pyrénées-Orientales). De Sarlat (Dordogne). De Mont-Luel (Ain). De Louhans (Saone-et-Loire). De Bourg (Bec-d’Ambès). De Lodève (Hérault). De Tonnerre (Yonne). De Cérilly (Allier). De Corbigny (Nièvre). De Dieuze (Meurthe). De Gap (Hautes-Alpes). De Neuville (Loiret). 

Tribunaux 

D’Amboise (Indre-et-Loire). 
D’Avalon (Yonne). 
De Lorient (Morbihan). 
De Mont-Luçon (Allier). 
De Crépy-sur-Aisne (Oise). 
De Limoux (Aude). 
De Béziers (Hérault). 
De Narbonne (Aude). 
De Cadillac (Bec-d’Ambès). 
De Mont-Luel (Ain). 
De Melle (Deux-Sèvres). 
D’Aubusson (Creuse). 
De la Tour-du-Pin (Isère). 
De Marseille (Bouches-du-Rhône). 
D’Uzès (Gard). 
De Benfeld (Bas-Rhin), tribunal militaire du 1er arrondissement de l’armée du Rhin. 
De Thiers (Puy-de-Dôme). 

Conseils généraux des communes. 

De Quimper (Finistère). 
De Besançon (Doubs). De Moulins (Allier). 
De Montbrison (Loire). 
Du Rocher-de-la-Liberté (Manche). 
De Lannion (Côtes-du-Nord). 
De Caraman (Haute-Garonne), comité de sur¬ veillance et sociétés réunis. 



124 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

De Louville (Oise). 
De Libourne (Bec-d’Ambès). 
D’Ecouen (Seine-et-Oise). 
De Mont-sur-Sioule (Allier). 
De la Carneille (Orne), comité et société réunis. 
De Bayonne (Basses-Pyrénées). 
D’Angely-Boutonne (Charente). 
De Puymirol (Lot-et-Garonne), comité réuni. 
De Vezelay (Yonne). De Ville-Baron 
De Nérac (Lot-et-Garonne). 
De Carcassonne (Aude). 
De Jouarre (Seine-et-Marne). 
De Thonon (Mont-Blanc). 
De Brest (Finistère). 
D’Arquian (Nièvre). 
De Lille (Nord). 
De Sisteron (Basses-Alpes). 
D’Epidou (Ain). 
D’Argenton (Indre). 

Comités de Surveillance 

De Mont-Marat (Loire). 
De Mont-Luçon (Allier). 
De Castelnaudary (Aude). 
De Gaillac (Tarn). 
De Libourne (Bec-d’Ambès). 
De Briançon (Hautes-Alpes). 
De Béziers (Hérault). 
D’Albon (Drôme). 
De Jaulnay (Vienne). 
D’Epoisse (Côte-d’Or). De Rochefort 
De Port-Malo (Ille-et-Vilaine). 
De Gerbe-la-Montagne (Oise). 
De Bize (Aude). 
De Lodève (Hérault). 
De Molière Lot). 
De La Rochelle (Charente-Inférieure). 
De Moulins (Allier). 
De Lesneven (Finistère). 
De Meulan (Seine-et-Oise). 

Sociétés populaires 
De Cadillac (Bec-d’Ambès). 
De Cordes (Tarn). 
De Carismont (Loir-et-Cher). 
De Saint-Dizier (Haute-Marne). 
De Castel (Vosges). 
De Lombez (Gers). 
De Castelnau-Montratier (Lot). 
D’Albi (Tarn). 
De Revel (Haute-Garonne). 
De Mont-Unité (Haute-Garonne). 
De Verseil (Haute-Garonne). 
De Pont-la-Montagne (Haute-Garonne). 
De Marat-sur-Saône (Rhône). 
De Chalons-sur-Saône (Saône-et-Loire). 
D’Hautevue (Dordogne). 
De Falaise (Calvados). De Vinsobres. 
De Carpentras (Drôme). 
De Mâcon (Saône-et-Loire). 
De Treffort (Ain). 
De Charente (Charente-Inférieure). 
De Villeneuve (Landes). 
De Cherbourg (Manche). 
De Perpignan (Pyrénées-Orientales). 

De Bédarieux (Hérault). 
D’Orange (Vaucluse). 
De Saint-Hippolyte (Gard). 
De Porentrui (Mont-Terrible). 
De Baraston (Var). 
De Bouglon (Lot-et-Garonne). 
De Saint-Just (Marne). 
D’Orthez (Basses-Pyrénées). 
D’Ecully 
De la Montagne-d’Occident 
De Marines (Seine-et-Oise). De Thaisé 
De Tournon (Ardèche). 
De Vezelay (Yonne). 
De Palinge 
D’Avallon (Yonne). 
De Sauveterre (Basses-Pyrénées). 
De Chauvigny (Vienne). 
De Blois (Loir-et-Cher). 
D’Epoisses (Côte-d’Or). 
De Segonzac (Charente). 
De la Réunion-sur-Seudre (Charente-Inférieu¬ 

re). 
De Voreppe (Isère). 
De Gueugnon (Saône-et-Loire). 
De Corvol-le-Belliqueux (Nièvre). 
De Chauffourt (Haute-Marne). 
Du Port-Marly (Seine-et-Oise). 
De Port-Malo (Ile-et-Vilaine). 
De Carhaix (Finistère). 
De la Roche-Sauveur (Loire-Inférieure). 
De Noisy-le-Sec. 
De Batz (Loire-Inférieure). De Vernantois 
De Pontivy (Morbihan). 
De Vichy (Ailier). 
De la Mure (Isère). 
De Digne (Basses-Alpes). 
De Pleurtuis (Côtes-du-Nord). 
De Rosières (Haute-Loire). De Châtillon-sur-Loire 
D’Anduse (Gard). 
D’Argentières (Ardèche). 
De Gap (Hautes-Alpes). 
De Montbrison (Loire). 
De Bellegarde (Creuse). De Montmélian 
De Nevers (Nièvre). 
D’Avranches (Manche). 
De Gabian (Hérault). 
De Saint Chinian (Hérault). 
De Neufchâtel (Seine-Inférieure). 
D’Origny-sur-Oise (Oise). 
De Burges-les-Bains (Allier). 
De Savenay (Loire-Inférieure). 
De Semoncel (Jura). 
De Droup-le-Grand (Aude). 
De Meursault (Côte-d’Or). 
D’Auxonne (Côte-d’Or). 
De Versoix-la-Raison (Ain). 
De Villemur (Haute-Garonne). 
De Hondschoote (Nord). 
De Clairac (Lot-et-Garonne). 
D’Héraclée (Var). 
De Lauzerte (Lot). 
De la Plume (Lot-et-Garonne). 
De La Haye-Descartes (Indre-et-Loire). 
De Massillargues (Hérault). 
De Surgères (Charente-Inférieure). 
De Tarbes (Hautes-Pyrénées). 
D’Argelès (Hautes-Pyrénées). 
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De la Roche-Beaucourt De Longwy (Moselle). 

De Villefranche (Lot-et-Garonne). De la Haye-Pesnel (Manche). 
De Rhétel (Ardennes). 
De Ferney 1 V oltaire (Ain). 
De Bourgoin (Isère). 
De Meilhan (Lot-et-Garonne). 
De Chauvin-Dragon 
De Mézières (Somme). 
De Salon (Bouches-du-Rhône). 
D’Allemont (Isère). 
De Veize 
De Brutus (Charente-Inférieure). 
De la Réole (Bec-d’Ambès). 
De Vallon (Ardèche). 
De la Voûte (Ardèche). 
De Plessis-BeÙeville (Oise). 

De Lusignan (Vienne). De Maubeuge (Nord). De Recey-sur-Ource. De Blérancourt 

D’Etaples 
De Mazamet (Tarn). 
De Damville (Eure). 
De Muret (Haute-Garonne). 
De Carrière Charente 
De Mauzat (Puy-de-Dôme). 
De Tournon (Ardèche). 
D’Apremont (Ardennes). 
De Nomeny (Meurthe). 
Du Faouet (Morbihan). 
De Rosttenen (Côtes-du-Nord). 
De Quintin (Côtes-du-Nord). 
De Fressin (Pas-de-Calais). 
De Tinchebray (Orne). 
De Perols (Hérault). 
De Brutus-Villiers (Seine-Inférieure). 
Des Baux (Eure). 
De Poncin (Ain). 
De Mezim (Puy-de-Dôme). 
D’Eguille 
De Marvejols (Lozère). 
De Port-Chamas (Bouches-du-Rhône). 
De Lagnieu (Ain). 
De Langeac (Haute-Loire). 
De Feurs (Loire). 
De Roquevaire (Bouches-du-Rhône). 
De la Cadière (Var). 
D’Ambérieux (Ain). 
De Seignelay (Yonne). 
De Valence (Lot-et-Garonne). 
De Cayranne (Vaucluse). 
De Mont-Ferme (Ain). 
De Saverne (Bas-Rhin). 
D’Ahun (Creuse). 
De Saint-Remy (Bouches-du-Rhône). 
De Cuisery (Saône-et-Loire). 
De Crouy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne). 
De la Ciotat (Bouches-du-Rhône). 
De Concarneau (Finistère). 
De Nyons (Drôme). 
De Neuf-Brissac (Bas-Rhin). 
D’Autun (Saône-et-Loire). 
De Foug (Meurthe). 
De Mont-Armance (Yonne). De Bitche (Moselle). 

De Rigny-le-Ferron (Aube). De Blaison (Mayenne-et-Loire). De Chamouilley (Haute-Marne). De la Côte, ci devant Saint-André (Isère). 

De Sainte Marie-aux-Mines (Haut-Rhin). D’Ancerville (Meuse). 
D’Arrens (Indre-et-Loire). 
De Ligueil (Indre-et-Loire). 
Du Pouzin (Ardèche). 
De Longny (Orne). 
De Rennes (Ille-et-Vilaine). 
De Port-Solidor (Côtes-du-Nord). 
D’Auvillard (Lot-et-Garonne). 
D’Une (Lot-et-Garonne). 
De Mamers (Sarthe). 
Le peuple de Villefranche (Aveyron), réuni en 

masse dans le temple de la Raison. 
Le conseil général d’administration du district de Mende. 
La société populaire et la commune de Badou-

ville (Loiret). 
La société populaire de Dole (Jura). 
La société populaire de Coutras (Bec-d’Ambès). 
La société populaire de Mont-sur-Sioule, ci-devant St.-Pourçain. 
La société populaire de Rochefort. 
La société populaire de Clermont-Oise. La commission militaire révolutionnaire éta¬ 

blie au Mans à la suite des armées de l’Ouest 
et des Côtes de Brest, actuellement à Nantes. 

Les républicains composant le 3' bataillon de 
l’Aube, au cantonnement de Gaillancourt, 
près Cambray. 

La société populaire du canton de Cotignac (Var). 
Les administrateurs du district de Carentan. 
La société populaire de Campant (Hautes-Pyré¬ 

nées). 
Les autorités constituées et la société populaire de Vouziers. 

La société populaire de Valriant (Indre-et-
Loire). 

La société populaire de Gallardon, district de Chartres. 

Le corps municipal de la commune de l’Isle-d’Aix. 

La société populaire de Chaudes-Aigues. 
La société populaire de Chalon-sur-Saône; 

Félicitent la Convention nationale sur les 
nouvelles mesures qu’elle a prises pour punir 
les conspirateurs, applaudissent au décret qui 
abolit l’esclavage des nègres, et l’invitent à rester à son poste. 
La société populaire de Chambéry. 
La société populaire de Josselin. 
La société populaire de Marcigny. 
La société populaire de Maineville (Eure). Les administrateurs du district de Mondou-

bleau. 
La société populaire de Mantes-sur-Seine. 
La société populaire de la Réunion-sur-Seudre. 
La municipalité et le conseil-général de la co-

mune de Puits-la-Montagne. 
La société populaire d’Ossun. 
La société populaire de la commune d’Auroux, district de Chalon-sur-Saône. 
Les citoyens de la commune d’Eturqueraye, 

canton de Routot, district de Pont-Audemer. 
Félicitent la Convention nationale sur les 

mesures qu’elle a prises pour punir les conspi¬ 
rateurs, applaudissent au décret qui abolit l’es¬ 
clavage des nègres, et l’invitent à rester à son 
poste. 
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La Convention a décrété la mention hono¬ 
rable de toutes ces adresses (1). 

2 

La société populaire, le corps municipal et le comité de surveillance de Trie-sur-Troesne, 
district de Chaumont, département de l’Oise; 
le conseil général de la commune de Provins; 
la société populaire de Marseille; la société des 
amis de la liberté et de l’égalité, séante à Chau¬ 
mont; le conseil général de la commune de Vie; 
la société populaire de Lunéville; les adminis¬ 
trateurs du district d’Agen; le conseil général 
de la commune de Charolles; la commune 
d’Issoire, département du Puy-de-Dôme; la 

société populaire de la commune de Moissac; la municipalité et la société populaire de Thiviers, et les officiers du 6e bataillon de la 2e légion 

du district de Laon, adressent à la Convention 
nationale des félicitations sur les grandes 
mesures qu’elle a prises pour déjouer les com¬ 
plots affreux qui menaçoient la liberté, punir 
les coupables et sauver la République; ils 
expriment leur indignation contre les hommes 
qui ne s’étoient couverts du masque du patrio¬ 
tisme que pour tromper le peuple : ils invitent 
la Convention à rester à son poste jusqu’à ce 
que tous les ennemis de la République soient anéantis. 

Mention honorable de ces différentes adresses, 
insertion au bulletin (2). 

a 

[ Trie-sur-Troesne , s.d.] (3) 
« Citoyens législateurs, 

La Société populaire, le corps municipal et le 
Comité de surveillance vous présentent le témoi¬ 
gnage de la plus vive gratitude qu’ils doivent 
à des législateurs et dont la vigilance, le grand 
caractère et les glorieux travaux, viennent 
encore une fois, de sauver la République. 

Restez, Citoyens législateurs, restez à votre 
poste jusqu’à ce que le dernier de nos ennemis 
soit terrassé, c’est le vœu, de tous les bons 
et vrais républicains. 
Pin (présid. du C. révol.), Jullien (maire), L. A. 

Henuit (présid. de la Sté popul.), Dumont 
(secrét. de la Sté popul.), Relauger (ag* nat.). 

b 

[Provins, 30 vent. II] (4) . 
« Citoyens représentants, 

Déjà chacun de nous a exprimé dans la Société 
populaire l’horreur profonde que lui ont inspiré 
les trames nouvelles ourdies contre la Répu¬ 
blique. Mais il est de notre devoir de nous pro-

(1) P.V., XXXIV, 403-413. J. Sablier, n° 1238; J. Univ., n° 1593; M.U., XXXVIII, 247; B‘", 29 germ (2e suppl*) . 

(2) P.V., XXXIV, 414. J. Sablier, n» 1238; Bin, 
20 germ. (2e suppl*); Débats, n° 569, p. 361. (3) C 300, pl. 1054, p. 3. 

(4) C 298, pl. 1038, p. 2. 

noncer encore comme magistrats. Les sentiments 
sont les mêmes dans le magistrat que dans le 
citoyen. C’est la même aversion pour les partis, 
la même haine pour la royauté, le même dévoue¬ 
ment à la Patrie. En jurant la République, nous avons juré la justice, la probité, le désin¬ 
téressement, le courage, en un mot la vertu. 

Périsse quiconque peut fausser les serments 
mais périssent mille fois les conspirateurs qui 
vouloient la tyrannie par le vice et la corruption. 
Des hypocrites en patriotisme nous ont trompés. 
Longtemps nous les avons comptés au nombre 
des ardents défenseurs des plus chauds amis 
du peuple. Mais grâce au zèle infatigable et au 
courage soutenu des Comités de salut public et 
de sûreté générale, les traîtres sont divisés; ils 
ont abandonné la vertu pour suivre le sentier 
de la corruption et amener la royauté. Hé bien ! 
le peuple les dénonce, la République entière 
demande, attend leur supplice. Dans la lutte 
élevée entre le vice et la vertu, le premier 
devoir s’incombe, la vertu doit l’étouffer. Légis¬ 
lateurs, frappez les têtes coupables et consom¬ 
mez le nouveau triomphe de la République. 

Pour nous dont le serment a été la République 
ou la mort, tant que la patrie sera en danger, 
toutes les fois que de nouveaux orages balan¬ 
ceront au-dessus de nous notre unique espoir, 
notre cri de ralliement sera toujours. Périssent 
les traîtres, Vive la Montagne, Vive la Convention nationale ! » 

L. Bureau, Finot (maire), Jaucourt, Guigonnet, 
Deschamps, Donnât, Vauleycard, Deux, J. 
Louge, Marchai, L. Hérault, Lice, Brinet, 
Bachellier, A. Bacquet, Plumard l’aîné. 

c 

[Marseille, s.d.] (1). 
« Représentons du peuple français, 

C’est avec un frémissement d’horreur ou 
d’indignation que les patriotes marseillais ont 
appris l’affreuse conjuration qui était ourdie contre la Convention nationale et les Jacobins. 
Un cri terrible et universel a retenti soudain 
dans tous les cœurs, celui de mort aux tyrans, 
aux traîtres et aux conspirateurs. Oui, Citoyens 
représentants, périssent ces monstres qui vou¬ 
laient assassiner le peuple, s’abreuver du sang 
de la Représentation nationale, fomenter une 
guerre patricide et au milieu des déchirements, 
des forfaits et des crimes résusciter la tyrannie. 

Représentans du peuple, les amis de la Liberté 
et de l’Egalité de Marseille vous adjurent de 
faire respecter la souveraineté nationale, dont le 
dépôt sacré vous est confié. Montrez-vous sévè¬ 
res, terribles, implacables envers ces nouveaux 
Sylla qui voulaient y porter une main sacrilège. 
Nous applaudissons avec transport aux mesures 
sages et vigoureuses que vous avez déployées 
dans cette grande crise pour le salut du peuple. 
Nous les soutiendrons jusqu’au péril de la vie. Nous renouvelons le serment de fidélité à la 
Convention; nous la proclamons la palladium 
de la Liberté publique; nous sommes prêts à nous ensevelir avec elle sous les débris fumants 
de la patrie, plutôt que de souffrir que des 

(1) C 300, pl. 1054, p. 9. Débats, n° 569, p. 360-61. 
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